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"semblaient donner leur témoignage librem ent, sans aucune hésita-

tion," et "ne semblaient p :is être contraints de le faire", ont dé-

claré être entrés au Laos entre le mois de février 1964 et le moi s

de septembre 1964 en qualité- de soldats réguliers des forces armées

du Nord-Vietnam et comme membres d7unités militaires nord-vietna-

miennes complètes qui comptaient de 50 à 650 soldats ; quTils avaient

apporté avec eux leurs prôpres armes et leurs munitions et qu'avec

les autres soldats de leur groupe, ils avaient eux-mêmes combattu

en territoire laotien contre les Forces armées royales laotiennes

jusqutau moment de leur capture . La Commission signale que, même

si, pour des raisons qui ne dépendent pas de l*-équipe - c'est-à-

dire le refus de ltarmée communiste de permettre à ltéquipe de pour-

suivre son enquête dans les régions du Laos qui sont sous le con-

trôle militaire des cor.:.;eini.stes ,

Il . . .la vérificatioii complète ou la co::rirmation des témoi-

gnages fournis par les prisonniers s'en sont trouvés

empêchées, la Con:aissi on e~ :ir e que les témoignages

qu'elle a reçus sont véridiques . Er. se fondant unique-

ment sur ces témoignages, 1.i Commiscion estime qutil ne

serait paz er~oné de conclure qui des violations des

articles 1} et 6 du Pro-`o,:ole de la Déclaration sur la

neutralité du Laos sig:~~e a Cenr~e le 23 juillet 1962

ont bel et bien cu 13.cu .'r

Il ressort, à la lecture des déelarat=ons faites devant les membres

de la Commission par 1°s pri^or.n ;srz r.•Drd-vietnamiens eux-même s

et par dtautres té:,ioins que non seulement les articles 4 et 6 du

Protocole de 1962 ont StC violés mais que le Nord-Vietnam a aussi

violé les clauses (a) (b) (c) (g) et (j) de liar .̀icle 2 de la dé-

claration ; les cc-.)-;t.-tien:: Je le Coc2:ii4sic- ► ne portaient toutefoi s
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